
Délibération du 25 mars 2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

Tableaux des emplois permanents 

 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°1 Bureau 

séance du 21/02/05 favorable séance du 10/03/05 favorable 

 

Le budget des collectivités locales comporte des informations d’ordre statistique et financier dont 

l’objet est de compléter la vision purement comptable et annuelle du document budgétaire de 

l’ordonnateur. Ainsi, afin de compléter le document budgétaire et pour améliorer la transparence 

financière, la législation a rendu obligatoire la tenue d’annexes qui figurent au budget primitif et au 

compte administratif de la collectivité. Un état du personnel qui précise les filières, grades, emplois et 

effectifs figure parmi ces annexes obligatoires. Le tableau des emplois permanents ci-joint constitue 

cet état du personnel. 

 

Cadres d’emplois, grades ou emplois Catégorie 
Postes 

ouverts 

Postes 

pourvus 

Postes non 

pourvus 

EMPLOIS FONCTIONNELS 

Directeur Général des services  

Directeur Général Adjoint des services 

A 

A 

1 

2 

1 

1 

 

1 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Directeur territorial A 1 1  

Attaché principal 2ème classe A 1 1  

Attaché A 5 5  

Rédacteur chef B 2 2  

Rédacteur principal B 1 1  

Rédacteur B 7 7  

Adjoint administratif principal 1ère classe C 2 1 1 

Adjoint administratif principal 2ème classe C 1 1  

Adjoint administratif C 6 5 1 

Agent administratif qualifié C 2 2  

Agent administratif C 6 6  

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef de classe normale A 2 1 1 

Ingénieur principal A 1 1  

Ingénieur  A 5 5  

Technicien supérieur principal B 2 2  

Technicien supérieur B 3 2 1 

Agent technique  C 2 2  

Agent d’entretien C 4 4  

Total  56 51 5 
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Agents de la CAGB intervenant pour le SYBERT 

 

 Cadres d’emplois, grades ou emplois Catégorie 
Postes 

ouverts 

Postes 

pourvus 

Postes 

non 

pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Adjoint administratif C 1 1  

Agent administratif C 1 1  

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur principal A 1 1  

Ingénieur A 1 1  

Technicien supérieur principal B 1 1  

Technicien supérieur B 2 2  

Agent technique principal C 1 1  

Agent technique C 2 2  

Agent d'entretien C 8 7 1 

S 

 

Y 

 

B 

 

E 

 

R 

 

T 

Total  18 17 1 

 

 

Les postes actuellement créés et occupés par des agents relevant de contrats de droit public sont les 

suivants : 

 

Fonctions Catégorie 
Echéance 

du contrat 

Rémunération 

Indice Brut 
Contrat 

Adjoint au Directeur du développement 

économique 
A 06/02/2007 588 Article 3-al3 

Chargée de mission relations avec les élus A 31/10/2007 780 Article 3-al3 

Chargée de communication A 02/11/2007 703 Article 3-al3 

Animateur pour le tourisme, les 
équipements culturels et sportifs 

A 29/02/2008 703 Article 3-al3 

Cadre d’exploitation A 30/06/2007 668 Article 3-al3 

Responsable du service constructions et 
infrastructures 

A 30/06/2006 750 Article 3-al3 

Chargé de mission contractualisations A 29/02/2008 379 Article 3-al3 

Responsable de la compétence habitat et 
politique de la ville 

A 31/07/2007 703 Article 3-al3 

Chargée de l’action foncière et 

immobilière 
A 31/12/2007 653 Article 3-al3 

Chargé d’études prospectives transports B 06/01/2008 362 Article 3-al3 

Assistant de la prospection économique B 30/06/2005 322 Article 3-al1 

Assistante de direction (cadre de vie) B 30/04/2005 336 Article 3-al1 

Responsable des contrôleurs transports  C 31/08/2007 306 Article 3-al3 
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Tableau récapitulatif 

 

 Postes ouverts Postes pourvus Postes non pourvus 

Titulaires 56 51 5 
CAGB 

Contractuels 13 13 0 

SYBERT 18 17 1 

TOTAL 88 81 7 

 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les tableaux 

des emplois permanents. 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président 


